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l’année 2014 2, les 338 morts et 2 147 blessés 
tunisiens 3 caractériseraient une « révolution 
pacifique 4 ». Pourtant, le nombre de victimes 
des balles d’un régime à la légitimité contestée 
est loin d’être le seul indicateur pertinent de 
la répression d’État. Cette dimension centrale 
est curieusement ignorée ou minorée par les 
spécialistes des phénomènes révolutionnaires, 
qu’ils soient historiens ou politistes. Ceux-ci 
continuent en effet de privilégier soit une 
approche en termes de mobilisations, d’enga-
gement et de protestation 5, soit une approche 

(2) Le nombre total de morts entre le 15 mars 2011 et le 
31 décembre 2014 oscille entre 90 000 et 135 000 personnes 
(civils, rebelles et forces armées) selon les organisations.

(3) Ces chiffres ont été établis par la Commission nationale 
d’investigation sur les dépassements et les violences (Tunis), 
dans son rapport de 1041 pages rendu public le 4 mai 2012, 
pour la période allant du 17 décembre 2010 au 1er mai 
2012. Le nombre de morts, dont 61 % ont eu lieu après le 
14 janvier 2011, comprend 319 civils, dont 86 prisonniers, 
14 membres des forces de l’ordre et 5 membres de l’armée. 
Les forces de l’ordre sont responsables de 79 % des morts et 
de 96 % des blessés sur l’ensemble de la période, et de la quasi-
totalité des morts et des blessés avant le 14 janvier.

(4) Que trahit l’expression encore en vogue dans les médias 
occidentaux de « révolution de jasmin ». Voir notre mise au 
point dans Choukri Hmed, « “Si le peuple un jour aspire à 
vivre, le destin se doit de répondre” : apprendre à devenir 
révolutionnaire en Tunisie », Les Temps modernes, 664, 2011, 
p. 4-20.

(5) Sur la nécessaire distinction entre mobilisation et pro-
testation, voir Johanna Siméant, « Protester/mobiliser/ne pas 
consentir : sur quelques avatars de la sociologie des mobilisa-
tions appliquée au continent africain », Revue internationale de 
politique comparée, 20 (2), 2013, p. 125-143.

Si la mesure d’un « État policier » ne peut 
être indexée sur le simple comptage du 
nombre de policiers en activité, la mesure 
d’une politique répressive ne peut être 
davantage indexée sur le simple comptage 
du nombre de morts ou de blessés. En 
mettant en avant les interactions complexes 
entre politiques répressives et stratégies 
révolutionnaires, l’auteur montre la 
nécessité d’une approche globale d’un 
système répressif pour comprendre la 
transformation d’une émeute localisée en 
une révolution généralisée.1

Les révoltes, révolutions, guerres civiles, tran-
sitions et coups d’État qui se sont produits 
depuis la fin de l’année 2010 à l’occasion de 
ce que l’on nomme communément les « prin-
temps arabes » se sont caractérisés par des 
formes et des degrés de répression très dif-
férents selon les pays. S’agissant de l’activité 
des forces de l’ordre et plus généralement des 
forces armées, deux cas extrêmes sont sou-
vent présentés comme opposés : face aux 
210 000 morts et aux 3,5 millions de déplacés 
causés par la guerre civile syrienne à la fin de 

(1) Alain Dewerpe, Charonne, 8 février 1962 : anthropolo-
gie historique d’un massacre d’État, Paris, Gallimard, « Folio 
Histoire », 2006, p. 168.

Répression d’État et situation 
révolutionnaire en Tunisie (2010-2011)
Choukri Hmed

« Loin d’être extérieure et comme opposée aux conduites légitimes de violence contenue et maîtrisée,  
la violence paroxystique est en réalité une des figures, rarement actualisée mais toujours actualisable,  

du répertoire des actes de gouvernement, démocratique ou pas. »
Alain Dewerpe, 2006 1.
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perspective interactionnelle 6. Dans le cas du 
monde arabe, la « démobilisation générali-
sée 7 » observée au cours des décennies 1980-
2000, valable dans le cas de la Tunisie, a sou-
vent été expliquée par l’efficacité et la férocité 
de la répression, ce qui a poussé la plupart des 
spécialistes à explorer d’autres facteurs que la 
violence d’État pour rendre compte des mou-
vements protestataires de l’année 2010-2011 8.

Cet article se propose d’évaluer le rôle de 
la « violence paroxystique » d’État, comme 
la nomme Alain Dewerpe, dans les situations 
révolutionnaires 9, en prenant pour objet les 
interactions entre les représentants du régime, 
les forces de l’ordre, les protestataires et les 
non-engagés. Il s’appuie sur une enquête eth-
nographique de dix semaines menée dans diffé-
rentes régions de Tunisie (Bizerte, Kébili, Sidi 
Bouzid, Tunis) en 2011 et 2012 auprès d’une 
centaine de militants politiques et syndicaux et 
de sympathisants du mouvement révolution-
naire, mais aussi de non-mobilisés et de res-
ponsables politiques et administratifs, à l’ex-
clusion de la police et de la justice 10. Il montre 
comment les pratiques répressives au sens large 
ont contribué à moduler et à structurer la pro-
testation (ses modes d’action, sa diffusion spa-
tiale et sociale, ses registres discursifs) contre 
le régime tunisien, au cours de la première 
situation révolutionnaire qui court de l’immo-

(6) Martin Sabrow (dir.), 1989 und die Rolle der Gewalt, 
Göttingen, Wallstein, 2012. Nous remercions Emmanuel 
Droit de nous avoir signalé cette publication.

(7) Hamit Bozarslan, Sociologie politique du Moyen-Orient, 
Paris, La Découverte, « Repères », 2011, p. 71.

(8) Pour un exemple frappant de « reconsidération » (à la 
baisse) du facteur répressif, voir Eva Bellin, « Reconsidering 
the Robustness of Authoritarianism in the Middle East : 
Lessons of the Arab Spring », Comparative Politics, 44 (2), 
2012, p. 127-149.

(9) Charles Tilly, From Mobilization to Revolution, Reading, 
Addison-Wesley, 1978.

(10) L’enquête a également consisté en l’observation d’évé-
nements protestataires locaux ou nationaux. Près de trois ans 
après la fuite de Ben Ali, il reste quasiment impossible pour le 
chercheur d’accéder aux acteurs et aux archives de la police, 
sinon par des biais indirects.

en termes de transition démocratique et de 
changement de régime 1. Alors que la focale 
« action protestataire » est dominante parmi 
les publications déjà disponibles sur les soulè-
vements arabes de 2010-2011 2, rares sont les 
contributions ou les enquêtes qui portent spé-
cifiquement ou partiellement sur la dimension 
répressive des mobilisations et sur le rôle par-
ticulier joué par les forces de l’ordre dans la 
dynamique protestataire et l’événement révo-
lutionnaire 3. Parent pauvre de l’histoire et de 
la sociologie des mouvements sociaux et des 
révolutions 4, l’étude des liens entre répres-
sion et activité protestataire est de surcroît 
récente et peu consistante en termes de résul-
tats 5. Pour ne prendre que l’exemple de l’his-
toire des « transitions démocratiques » à l’Est 
de l’Europe en 1989, ce n’est qu’en 2012 qu’un 
ouvrage collectif traite de la violence dans une 

(1) Dans le cas tunisien, voir Alfred Stepan, « Tunisian’s 
Transition and the Twin Tolerations », Journal of Democracy, 
23 (2), 2012, p. 89-103. Pour une critique des approches tran-
sitologiques, voir Michel Dobry, « Les voies incertaines de la 
transitologie : choix stratégiques, séquences historiques, bifur-
cations et processus de path dependence », Revue française de 
science politique, 50 (4-5), 2000, p. 585-614.

(2) Sans pouvoir dresser ici une liste exhaustive de publi-
cations pléthoriques, signalons entre autres : le dossier 
« Retour sur les situations révolutionnaires arabes », Revue 
française de science politique, 62 (5-6), 2012 ; le numéro spécial 
« Understanding the Middle East Uprisings », Mobilization, 
17 (4), 2012 ; et l’ouvrage d’Amin Allal et Thomas Pierret 
(dir.), Au cœur des révoltes arabes : devenir révolutionnaires, Paris, 
Armand Colin, 2013.

(3) Pour quelques exceptions, voir Adam Baczko, Gilles 
Dorronsoro et Arthur Quesnay, « Mobilisations par déli-
bération et crise polarisante : les protestations pacifiques en 
Syrie (2011) », Revue française de science politique, 63 (5), 2013, 
p. 815-839 ; Donatella Della Porta, Mobilizing for Democracy : 
Comparing 1989 and 2011, Oxford, Oxford University Press, 
2014.

(4) Christian Davenport, Hank Johnston et Carol Mueller 
(dir.), Repression and Mobilization, Minneapolis, University of 
Minnesota Press, 2005.

(5) Hélène Combes et Olivier Fillieule, « De la répression 
considérée dans ses rapports à l’activité protestataire », Revue 
française de science politique, 61 (6), 2011, p. 1047-1072, p. 1049. 
Pour un constat similaire, voir Vincent Geisser, Karam Karam 
et Frédéric Vairel, « Espaces du politique : mobilisations et 
protestations », in Élizabeth Picard (dir.), La Politique dans le 
monde arabe, Paris, Armand Colin, 2006, p. 193-213.
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l’encontre des participants au mouvement, 
dont seules certaines sont coercitives. Enfin, 
cette double mobilisation, celle des agents 
du régime et celle des protestataires, contri-
bue significativement à la diffusion spatiale 
et sociale de l’événement, au-delà du premier 
cercle de militants et de manifestants, pour 
atteindre la capitale de manière décisive le 
14 janvier 2011.

Pratiques du pouvoir,  
pratiques répressives et révolution

La forme et la nature de l’État conditionnent 
l’action collective protestataire, d’autant plus 
dans le cas des révolutions pour lesquelles 
« no states, no revolutions 3 » (on le sait au moins 
depuis L’Ancien Régime et la Révolution d’Alexis 
de Tocqueville, dont s’inspirent Charles Tilly, 
Jeff Goodwin et Theda Skocpol). L’État est en 
effet polymorphe dans sa monopolisation des 
violences physique et symbolique : à ce titre, il 
use de moyens qui, loin d’être infinis, varient 
en fonction des contextes et des espaces. De 
ce point de vue, l’État tunisien, État autori-
taire, constitue et symbolise tout à la fois la 
répression et le moyen d’accéder à la richesse, 
d’autant plus pour les catégories des diplô-
més chômeurs, contraints à rester cantonnés à 
l’économie informelle et à espérer un emploi 
public 4. C’est un État que l’on cherche à 
apprivoiser et parfois à affronter : les individus 

(3) C. Tilly, From Mobilization to Revolution…, op. cit. Plus 
largement, sur l’analyse « stato-centrée » des révolutions, voir 
Jeff Goodwin, No Other Way Out : States and Revolutionary 
Movements, 1945-1991, Cambridge, Cambridge University 
Press, 2003, notamment les chapitres 2 et 7 ; Theda Skocpol, 
States and Social Revolutions : A Comparative Analysis of France, 
Russia and China, Cambridge, Cambridge University Press, 
1979.

(4) Hamza Meddeb, « Courir ou mourir : course à el 
khobza et domination au quotidien dans la Tunisie de Ben 
Ali », thèse de doctorat en science politique, Institut d’études 
politiques de Paris, 2012 ; Béatrice Hibou, La Force de l’obéis-
sance : économie politique de la répression en Tunisie, Paris, La 
Découverte, 2006 ; id., Anatomie politique de la domination, 
Paris, La Découverte, 2011.

lation de Mohamed Bouazizi à Sidi Bouzid le  
17 décembre 2010 à la fuite du président de la 
République et de sa famille le 14 janvier 2011. 
Comme on le verra, la répression n’épuise pas, 
loin s’en faut, l’ensemble des modes d’action 
mobilisés par les agents de l’État et du parti-
État (le Rassemblement constitutionnel démo-
cratique, fondé en 1988 par Zine el Abidine 
Ben Ali, héritier du Parti socialiste destourien 
créé par Habib Bourguiba) pour mettre fin 
aux mouvements protestataires qui le mettent 
directement en cause 1. Dans le cas des régimes 
démocratiques comme des régimes autori-
taires, la répression fait partie d’un répertoire 
d’action étatique plus vaste, au sein duquel elle 
occupe une place centrale mais sans cesse ré -
évaluée et toujours articulée à d’autres types 
de pratiques qui ont pour objet de décourager, 
d’encadrer ou de canaliser la protestation.

L’article développe quatre idées majeures : 
d’abord, l’État et les forces de l’ordre consti-
tuent la cible privilégiée des manifestants au 
sens où les premiers représentent historique-
ment à la fois les auteurs de pratiques répres-
sives multiformes et le moyen principal d’ac-
céder à la richesse. Ensuite, il montre que 
tant les policiers que les protestataires entre-
tiennent une mémoire collective historique 
de leurs interactions construite lors d’événe-
ments de mobilisation collective, qui façonne 
leurs représentations et leurs perceptions res-
pectives. Face à l’incident 2 du 17 décembre 
2010 à Sidi Bouzid, les agents de l’État autori-
taire se mobilisent rapidement et intensément 
en déployant toute une série de stratégies à 

(1) Dans le cadre limité de cet article, nous avons été 
contraints de privilégier les résultats à la mobilisation des 
matériaux empiriques dans le corps du texte, en nous permet-
tant de renvoyer le lecteur à notre ouvrage en préparation : 
Choukri Hmed, De la révolution aux élections : sociologie d’une 
expérience tunisienne (2010-2011), à paraître en 2015.

(2) Sur la distinction entre incident et événement, voir 
Marshall Sahlins, « Le retour de l’événement… à nouveau », 
La Découverte du vrai Sauvage et autres essais, Paris, Gallimard, 
« NRF », p. 70 sq.
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26 janvier 1978, il avait organisé la répres-
sion du « jeudi noir », mouvement conduit par 
les militants de l’Union générale tunisienne 
du travail (UGTT, syndicat unique), cau-
sant entre cinquante et cent quarante victimes 
selon les sources. Parvenu au pouvoir à la suite 
d’un « coup d’État médical » déclarant Habib 
Bourguiba incapable de gouverner, il s’at-
tira dans un premier temps les sympathies des 
islamistes du Mouvement de la tendance isla-
mique (MTI), devenu le mouvement Ennahda 
en 1989, avant de les pourchasser, de les empri-
sonner, de les radier de la fonction publique ou 
de les contraindre à l’exil. Durant les décennies 
1990 et 2000, furent tenus sous sa coupe tous 
les espaces de contestation : des associations 
et des organisations des droits de l’homme à 
la direction centrale de l’UGTT (dont la base 
resta cependant une « auberge espagnole » 
pour des activistes d’extrême gauche et démo-
crates 5), en passant par les syndicats étudiants 
ou les collectifs militants contraints à la clan-
destinité. Pour autant, la violence et l’organi-
sation méticuleuse de cette répression n’empê-
chèrent pas l’éclosion, à la fin de la décennie 
2000, de mouvements de protestation loca-
lisés et disparates. Le plus important d’entre 
eux fut la révolte du bassin minier ou révolte 
de Redeyef, tout au long de l’année 2008.  
À la suite de la contestation d’un concours de 
recrutement à la Compagnie des phosphates 
de Gafsa (CPG), des émeutes éclatèrent dans 
cette petite ville du Sud-Ouest tunisien, à cent 
soixante-dix kilomètres au Sud-Ouest de Sidi 
Bouzid et à quatre cents kilomètres de Tunis. 
S’ensuivirent plusieurs mois d’affrontements 
avec la police, au cours desquels deux per-
sonnes furent abattues et des dizaines blessées ; 
la région entière fut bouclée et surveillée par 

(5) Hèla Yousfi, UGTT : une passion tunisienne. Enquête sur 
les syndicalistes en révolution, 2011-2014, Tunis, Mohamed Ali/
IRMC, 2015.

tentent ainsi de déployer ce qu’Erving Goffman 
nomme, dans le cadre d’une autre configura-
tion sociale, des adaptations secondaires 1. Sous 
ce rapport, la frontière entre régime démocra-
tique et régime autoritaire est plus ténue qu’il 
n’y paraît 2. Dans le cas du second, l’émergence 
de la protestation semble être le signe d’une 
répression inefficace, puisque « si le pouvoir 
n’est pas en mesure de montrer constamment 
sa force, la moindre menace le fragilise 3 ». 
L’histoire récente des mouvements sociaux 
en Tunisie est, de façon attendue, une his-
toire de répresseurs et de réprimés, façonnant 
les perceptions immédiates des acteurs qui en 
conservent et en transmettent la mémoire, de 
façon institutionnelle (au sein du ministère de 
l’Intérieur) mais également clandestine (dans 
les collectifs militants). Il faut rappeler que le 
règne de Habib Bourguiba s’acheva dans le 
sang : les « émeutes du pain » de janvier 1984 
(qui ne furent pas qualifiées de « révolution » 
à l’époque) se soldèrent par la mort d’une cen-
taine de victimes et l’arrestation d’un millier 
de personnes 4. C’est à cette occasion que Zine 
el Abidine Ben Ali, son successeur à la pré-
sidence de la République de 1987 au 14 jan-
vier 2011, réintégra la Direction générale de la 
Sûreté nationale (al-idâra al-‘âmma li-l amn al-
watanî, DGSN) au sein du ministère de l’In-
térieur. Ce poste ne lui était pas étranger : le 

(1) Voir l’analyse que nous faisons de ce concept dans 
Choukri Hmed et Sylvain Laurens, « Les résistances à l’insti-
tutionnalisation », in Jacques Lagroye et Michel Offerlé (dir.), 
Sociologie de l’institution, Paris, Belin, 2011, p. 138-159.

(2) Olivier Dabène, Vincent Geisser et Gilles Massardier 
(dir.), Autoritarismes démocratiques et démocraties autoritaires, 
Paris, La Découverte, 2008 ; A. Dewerpe, Charonne…, op. cit.

(3) Mohamed Cherkaoui, « L’État et la Révolution : 
logique du pouvoir monopoliste et mécanismes sociaux dans 
L’Ancien Régime de Tocqueville », European Journal of Social 
Sciences, 41 (126), 2003, p. 61-79, p. 75 sq.

(4) Olfa Lamloum, « Janvier 1984 ou le symbole d’une 
transition », in Didier Le Saout et Marguerite Rollinde (dir.), 
Émeutes et mouvements sociaux au Maghreb, Paris, Karthala/
IME, 1999, p. 231-242 ; Khalil Zamiti, « De l’insurrection 
syndicale à la révolte du pain : janvier 1978-janvier 1984 », 
Revue tunisienne de sciences sociales, 28 (104-105), 1991, p. 41-68.
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tutionnel démocratique (RCD), dans le sillage  
des mouvements protestataires qui ont éclaté 
à la suite de la fuite de l’ex-dictateur 4. À un 
autre niveau, l’Agence tunisienne d’Internet 
(ATI), organisme gouvernemental, centralisait 
les demandes d’abonnement et gérait les flux 
de connexions ; sa mission était aussi la cyber-
surveillance 5.

Cet encadrement et cette surveillance quasi 
constants sont d’autant plus efficaces qu’ils sont 
durablement inscrits dans les pratiques d’État, 
au moins depuis l’indépendance en 1956 6. 
Ils façonnent tout à la fois les modalités de la 
répression et les perceptions par les victimes 
ou les cibles de celle-ci. L’événement constitue 
non seulement « un processus, mais aussi une 
réception de ces processus 7 ». Or la perception 
du pouvoir et de sa légitimité par les citoyens 
et les protestataires est double : perception du 
discours du pouvoir et perception de la pra-
tique de répression. Les formes de la répres-
sion qui s’abat sur les militants et les manifes-
tants dès le soir du 17 décembre 2010 à Sidi 
Bouzid ne sont donc pas isolables des autres 
formes de contrôle politique et de limitation 
des libertés mises en place par le régime de Ben 
Ali sur l’ensemble du territoire à l’encontre de 
groupes sociaux différents. D’ailleurs, dans 

(4) Jean-Pierre Sénéri, « Après Ben Ali, quelle police en 
Tunisie ? », Le Monde diplomatique, avril 2011 ; Pierre Puchot, 
« Le ministère de l’Intérieur, citadelle imprenable de l’ancien 
régime », in La Révolution confisquée : enquête sur la transition 
démocratique en Tunisie, Paris, Actes Sud, 2012, p. 67-97.

(5) Marie Goupy, « La cybersurveillance sous Ben Ali, 
un système bien organisé », Mediapart, 11 septembre 2013.  
Le rapport de Reporters sans frontières, « Les ennemis  
d’Internet » (2009), classe la Tunisie parmi les douze pays 
« ennemis d’Internet » dans le monde.

(6) Pour une description détaillée de ces pratiques, voir 
notamment le récit autobiographique du militant Sami Ben 
Gharbia, Bordj Erroumi XL : voyage dans un monde hostile, Paris/
Tunis, Éd. du Patrimoine/Éditions et publications maghré-
bines, 2012.

(7) Michel Bertrand, « “Penser l’événement” en histoire : 
mise en perspective d’un retour en grâce », in Marc Bessin, 
Claire Bidart et Michel Grossetti (dir.), Bifurcations : les sciences 
sociales face aux ruptures et à l’événement, Paris, La Découverte, 
2009, p. 42.

les forces de l’ordre, et des centaines de per-
sonnes furent arrêtées et déférées en justice 1.

La répression au sens large ne se limite  
pourtant pas aux actes violents perpétrés dans 
la rue à l’encontre des manifestants par les 
forces anti-émeutes ou encore à l’incarcération 
et à l’arrestation des militants. Ces dernières 
font en effet partie d’un répertoire d’action 
étatique qui englobe les arrestations ciblées 
ou de masse, la censure et la surveillance de 
la presse, des médias et d’Internet 2, l’inter-
diction de manifester, les violences contre les 
personnes et les biens privés ou publics, les 
mesures de rétorsion contre les individus et les 
familles (licenciement, persécutions, privation 
de passeport, etc.), les actes de torture (dont la 
« torture discrète 3 ») et d’humiliation, les ten-
tatives d’infiltration, les filatures, le renseigne-
ment, etc. Dans la Tunisie de Ben Ali, diffé-
rents services sont affectés à ces missions, sans 
que l’on soit en mesure, jusqu’à aujourd’hui, 
de les identifier avec précision, ni a fortiori d’en 
dénombrer les effectifs. Ainsi, la « police poli-
tique » (ou Direction de la Sûreté de l’État), 
rattachée à la DGSN, était un service connu 
des Tunisiens, mais dont l’effectif et la struc-
ture exacts sont largement ignorés. Elle a été 
officiellement dissoute le 7 mars 2011, au  
même moment que le Rassemblement consti-

(1) Amin Allal, « Réformes néolibérales, clientélismes et 
protestations en situation autoritaire : les mouvements contes-
tataires dans le bassin minier de Gafsa (2008) », Politique  
africaine, 117, 2010, p. 107-125.

(2) Sur les pratiques de censure et d’autocensure propres aux 
écrivains et aux éditeurs tunisiens, voir Abir Kréfa, « Activités 
littéraires et rapports sociaux de sexe : le cas des écrivains tuni-
siens », thèse de doctorat en sociologie, Université Lyon-II, 
2013, notamment le chapitre 7, p. 428-486.

(3) La « torture discrète », telle que la définit Gilles 
Dorronsoro dans son travail sur la Turquie contemporaine, n’a 
pas pour objectif l’extraction de renseignements et « ne parti-
cipe pas non plus d’un processus d’intégration » mais « per-
met de transformer un conflit politique en problème psycho-
logique » en annihilant notamment le capital social du torturé 
(Gilles Dorronsoro, « La torture discrète : capital social, radi-
calisation et désengagement militant dans un régime sécuri-
taire », European Journal of Turkish Studies, 8, 2008).
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Sud-Est, en 2009 et 2010, contre la ferme-
ture de la frontière avec la Libye 3 ; mais aussi 
dans la région de Sidi Bouzid, au cours de l’été 
2010, contre l’expropriation de petits agricul-
teurs surendettés 4), il importe pour le régime 
d’empêcher rapidement que ces protestations 
ne « prennent » et ne durent, en montrant 
pour cela des signes d’ouverture. Les militants 
de base de l’UGTT, à l’inverse, cherchent 
à éviter l’isolement géographique et social 
subis en 2008. Ceux que nous avons rencon-
trés à l’occasion de l’enquête affirment avoir 
appris « deux leçons 5 » du mouvement du bas-
sin minier concernant la répression : ne pas se 
mettre en avant dans les manifestations, ne pas 
trop porter de banderoles, ne pas se faire repé-
rer (comme la plupart de leurs camarades qui 
ont été pourchassés ou déférés devant les tri-
bunaux en 2008), ainsi que la nécessité d’élar-
gir le front de la contestation en le sortant des 
strictes revendications sociales. L’adoption 
du slogan « L’emploi est un droit, bande de 
voleurs », scandé dès le 18 décembre 2010 à 
Sidi Bouzid, est là pour en attester. À la dif-
férence du mouvement de Redeyef, celui de 
décembre 2010-janvier 2011 se caractérise 
par la diffusion spatiale et sociale, en un temps 
record, du mécontentement, des manifesta-
tions et de la forme de guérilla urbaine, ainsi 
que de sa médiatisation sur les réseaux sociaux 
et les chaînes de télévision internationales 
comme Al-Jazira, Al-Arabiyya et France 24. 
Cette publicisation est loin de s’opérer mécani-
quement : les proches de Mohamed Bouazizi, 

(3) H. Meddeb, Courir ou mourir…, op. cit.
(4) Entretiens avec Raouf Hidri, trente-neuf ans, agricul-

teur diplômé de lettres, Sidi Bouzid, 25 juillet 2011 ; Ali Ben 
Amor, vingt-neuf ans, diplômé d’architecture au chômage, 
Regueb, 27 juillet et 16 septembre 2011 ; Mourad Ben Jelloul, 
« Contestations collectives et soulèvement du 17 décembre 
2010 : la révolte des quartiers populaires de Sidi Bouzid »,  
Les Cahiers d’EMAM, 22, 2014, p. 71-115.

(5) Entretiens avec Mohamed Ameur et Mounir Salloum, 
trente-neuf et quarante-sept ans, syndicalistes, professeur dans 
l’enseignement secondaire, Menzel Bouzaïane, 22 avril 2011.

ce pays, la police même est caractéristique du 
type de pouvoir exercé : elle est communément 
appelée du nom de « gouvernant » (al-hâkim), 
y compris après le 14 janvier 2011.

Mémoire des relations entre policiers  
et manifestants

Policiers, militants, manifestants, jeunes diplô-
més chômeurs, habitants des cités ont tous, 
à des degrés divers, une expérience et une 
mémoire de leurs interrelations. De façon 
significative, l’ensemble des entretiens menés 
auprès de militants et de jeunes des quartiers 
périphériques de Sidi Bouzid sont rythmés par 
la référence à l’action policière et aux stratégies 
déployées pour en réchapper 1. C’est dire que la 
première situation révolutionnaire n’apparaît 
pas comme un éclair dans un ciel sans nuages. 
Elle s’inscrit, à l’échelle locale, dans la tem-
poralité des protestations régulières, quoique 
épisodiques et limitées, contre le régime. La 
plus importante d’entre elles, le mouvement 
de révolte de 2008 dit du « bassin minier », 
est dans toutes les mémoires, dans celles des 
militants de l’UGTT et des partis d’extrême 
gauche, comme dans celles des agents du 
ministère de l’Intérieur et de la DGSN.

La répétition du scénario de l’émeute 
durable apparaît dès lors comme un repous-
soir aux yeux des militants et de la police, pour 
lesquels il fait figure de « mémoire du précé-
dent 2 ». En ces temps où la Tunisie est épin-
glée ouvertement et publiquement via les 
câbles Wikileaks et où les mouvements pro-
testataires ne cessent de prendre de l’enver-
gure et de se multiplier (à Ben Guerdane, au 

(1) Ce fait est notable dans d’autres situations révolution-
naires ; ainsi, en 1980, en Pologne communiste, les militants 
mais aussi la population ont en mémoire la répression des 
grèves de 1970. Voir, entre autres, Maryjane Osa, Solidarity 
and Contention : Networks of Polish Opposition, Minneapolis, 
University of Minnesota Press, 2003.

(2) J. Siméant, « Protester… », op. cit., p. 141.

©
 P

re
s
s
e
s
 d

e
 S

c
ie

n
c
e
s
 P

o
 |
 T

é
lé

c
h
a
rg

é
 l
e
 2

4
/0

8
/2

0
2
2
 s

u
r 

w
w

w
.c

a
ir
n
.i
n

fo
 (

IP
: 
1
0
6
.5

1
.2

2
6
.7

)©
 P

re
s
s
e
s
 d

e
 S

c
ie

n
c
e
s
 P

o
 | T

é
lé

c
h
a
rg

é
 le

 2
4
/0

8
/2

0
2
2
 s

u
r w

w
w

.c
a
irn

.in
fo

 (IP
: 1

0
6
.5

1
.2

2
6
.7

)



RÉPRESSION D’ÉTAT ET SITUATION RÉVOLUTIONNAIRE EN TUNISIE

83

nées confirment l’idée selon laquelle un État 
policier n’est pas forcément un État employant 
beaucoup de policiers, comme l’ont montré 
les travaux sur l’Allemagne nazie 5. Dans le cas 
de la Tunisie, alors qu’avant le 14 janvier le 
nombre de policiers fluctuait entre 88 000 et 
133 000 selon les estimations 6, le ministère de 
l’Intérieur n’en a reconnu officiellement que 
50 000 en février 2011, ce qui a lui a permis 
de justifier des vagues de recrutement supplé-
mentaires 7.

Parce que la surveillance et la délation sont 
des pratiques généralisées dans l’entreprise, 
dans les administrations et plus largement 
dans l’espace public, et parce que le discours 
de l’État sur le réel est largement décrédibi-
lisé, la perception de la répression fonctionne 
d’abord et avant tout par le biais de la rumeur 8. 
Cette pratique sociale entoure les images de 

(5) Robert Gelatelly montre l’importance de la délation 
et la relativisation des effectifs policiers au sein des régimes 
autoritaires et totalitaires dans « Denunciations in Twentieth-
Century Germany : Aspects of Self-Policing in the Third 
Reich and the German Democratic Republic », Journal of 
Modern History, 68 (4), 1996, p. 931-967 ; id., Backing Hitler : 
Consent and Coercion in Nazi Germany, New York, Oxford 
University Press, 2001 ; Klaus-Michael Mallmann et Gerhard 
Paul, « Omniscient ? Omnipotent ? Omnipresent ? Gestapo, 
Society and Resistance », in David F. Crew (dir.), Nazism 
and German Society, 1933-1945, New York, Routledge, 1994, 
p. 166-196.

(6) B. Hibou, La Force de l’obéissance…, op. cit., p. 95-96 ; 
Michel Camau et Vincent Geisser, Le Syndrome autoritaire : 
politique en Tunisie de Bourguiba à Ben Ali, Paris, Presses de 
Sciences Po, 2003, p. 203-207.

(7) « Personnellement, avant, je pensais que le nombre des 
policiers était élevé. Je vais vous donner une information dont 
je n’ai pris connaissance qu’aujourd’hui… On dit qu’ils étaient 
150 000… Eh bien je vais vous donner une information juste et 
officielle… Vous aimez la transparence, n’est-ce pas ? Eh bien 
voilà la vérité. […] Personnellement, je pensais qu’ils étaient 
180 000… Eh bien on en a moins de 50 000. » (Déclaration 
du ministre de l’Intérieur Farhat Rajhi sur la chaîne Nessma 
TV le 4 février 2011).

(8) L’analyse du rôle des rumeurs tant en histoire qu’en 
science politique a connu un développement significatif depuis 
les années 1990. Pour un exemple récent, on consultera Maïté 
Billoré et Myriam Soria Audebert (dir.), La Rumeur au Moyen 
Âge : du mépris à la manipulation, V

e-XV
e siècle, Rennes, Presses 

universitaires de Rennes, 2011, ainsi que la mise au point de 
Philippe Aldrin, « Penser la rumeur : une question discutée 
en sciences sociales », Genèses : sciences sociales et histoire, 50 (1), 

plus diplômés et impliqués dans le milieu local 
de l’opposition, entretiennent depuis quelques 
années des relations serrées avec les corres-
pondants étrangers de chaînes internationales 
auxquels ils transmettent les séquences vidéos 
des premiers rassemblements 1. Leurs activi-
tés, pourtant étroitement surveillées, forcent 
le régime et les médias officiels à contrer les 
images et les messages des protestataires qui 
se diffusent rapidement sur Internet et via les 
chaînes satellitaires.

La façon dont les individus perçoivent la 
répression sur le terrain est liée à la façon 
dont ils appréhendent le pouvoir en géné-
ral, d’autant plus dans ces régions enclavées 
où la police, avec le RCD, représente l’État. 
Sidi Bouzid et sa région ont en effet une tra-
dition frondeuse, et c’est pour cette raison que 
la région compte beaucoup plus de cellules 
du parti-État qu’ailleurs 2, particulièrement 
depuis le début des années 1990, lorsque « le 
contrôle policier est renforcé dans les quar-
tiers populaires, l’encouragement à la déla-
tion [devient] systématique, l’infiltration de 
tous les espaces de socialisation (clubs de foot, 
clubs de cinéma) n’épargne personne 3 ». Plus 
de 600 cellules du parti-État, sur les quelque 
7 500 qui couvrent le pays, quadrilleraient le 
territoire du gouvernorat de Sidi Bouzid, ce 
qui contribue à en faire un des « fiefs du parti 
au pouvoir depuis l’indépendance 4 ». Ces don-

(1) C’est le cas d’Ali Abassi, trente-neuf ans, commerçant 
et agriculteur licencié en droit, auteur de la première séquence 
vidéo montrant le rassemblement devant le gouvernorat à la 
suite de l’immolation de son cousin Mohamed Bouazizi.

(2) Entretien avec Karim Bounaaja, quarante-trois ans, 
commerçant et responsable d’un comité de quartier affilié au 
RCD, Sidi Bouzid, 23 avril 2011 ; B. Hibou, La Force de l’obéis-
sance…, op. cit., p. 101.

(3) Olfa Lamloum, « Tunisie : quelle “transition démocra-
tique” ? », in Jean-Noël Ferrié et Jean-Claude Santucci (dir.), 
Dispositifs de démocratisation et dispositifs autoritaires en Afrique du 
Nord, Paris, CNRS éditions, 2006, p. 121-147, p. 137.

(4) Mickaël Béchir Ayari, « La “révolution tunisienne”, une 
émeute politique qui a réussi ? », in A. Allal et T. Pierret (dir.), 
Au cœur des révoltes arabes…, op. cit., p. 241-262, p. 245.
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chômage élevé, les nouveaux moyens de com-
munication sont employés depuis quelques 
années déjà pour faire face à la répression, 
comme pour le commerce de contrebande où 
« le téléphone portable s’est imposé comme 
un instrument indispensable aux praticiens de 
la “voie” [les itinéraires de contrebande] qui 
l’utilisent pour échanger des informations sur 
la localisation de ces patrouilles [de police et 
de gendarmerie] et leurs déplacements éven-
tuels 4 ».

La perception de la répression passe égale-
ment par des canaux d’information parallèles, 
qui produisent un effet de réel plus important 
que la simple rumeur et alimentent en retour 
cette dernière : dès le 18 décembre 2010, les 
chaînes d’information comme Al-Jazira dif-
fusent des images des manifestations et des 
actions de la police, relaient les voix des mili-
tants qui parviennent à contourner la censure 5. 
Ces images sont reprises sur les réseaux sociaux, 
particulièrement surveillés par le régime. Si la 
répression contribue à provoquer des chocs 
moraux 6 propices à favoriser la mobilisation, 
elle est inséparable des tentatives du pouvoir 
visant à opérer des « dispositifs de dé-sensibi-
lisation », pour reprendre une notion récente 
en la détournant 7. Ces dispositifs constituent 
autant de stratégies étatiques de démobilisa-
tion et de canalisation de la protestation.

(4) H. Meddeb, Courir ou mourir…, op. cit., p. 144.
(5) Entretien avec Ali Abassi, trente-huit ans, ex-militant 

du Parti démocrate progressiste au moment de l’insurrection 
à Sidi Bouzid, 19 septembre 2011 : « Nous tentions de fragili-
ser le pouvoir au niveau de l’information, parce que le régime 
essayait toujours d’opérer une censure sur toute initiative [pro-
testataire] qui se déroulait en Tunisie, de façon à la faire dispa-
raître et la rendre invisible. »

(6) James Jasper, The Art of Moral Protest : Culture, Biography 
and Creativity in Social Movements, Chicago, University of 
Chicago Press, 1997.

(7) Johanna Siméant et Christophe Traïni, « Dispositifs 
de sensibilisation et dispositions militantes », in Christophe 
Traïni (dir.), Émotions… mobilisation !, Paris, Presses de 
Sciences Po, 2009, p. 11-34.

la répression et de la violence collective, et 
contribue à nourrir la dynamique protesta-
taire. Les rumeurs et les paniques morales 
sont accentuées par la circulation de l’infor-
mation et des images 1, via les cafés. Uniques 
lieux publics de sociabilité masculine dans les 
régions dites « de l’intérieur » (à l’opposé des 
villes côtières) et dans les quartiers populaires, 
ces derniers sont particulièrement fréquen-
tés en cette période de vacances scolaires qui 
voit revenir dans leurs villes d’origine élèves 
et étudiants contraints de poursuivre leurs 
études à l’extérieur, ainsi que fonctionnaires 
et salariés résidant sur la côte 2. Deux sym-
boles, qui sont aussi deux monopoles d’État, 
sont systématiquement attaqués au cours de la 
dernière semaine précédant le 14 janvier 2011 
et immédiatement après cette date 3 : les ins-
titutions monopolisant la violence physique 
(gendarmeries, postes de police, bureaux de 
douanes, etc.) et celles symbolisant le mono-
pole fiscal (recettes des Finances, centres des 
Impôts). La rumeur autour de ces destructions 
et de ces affrontements se diffuse : discussions 
dans les cafés, les transports publics, conversa-
tions téléphoniques, envois de sms, échanges 
sur les réseaux sociaux, certains moyens de 
communication s’étant développés au cours 
des années 2000. Les téléphones portables, 
dont 96 % des Tunisiens sont équipés, sont 
utilisés contre les forces de l’ordre, notam-
ment au cours de cette première situation 
révolutionnaire. Dans ces régions au taux de 

2003, p. 126-141 ; id., Sociologie politique des rumeurs, Paris, 
PUF, « Sociologie d’aujourd’hui », 2005.

(1) Daniel Cefaï, Pourquoi se mobilise-t-on ?, Paris,  
La Découverte, 2006, p. 116-130.

(2) Sur le café comme lieu de sociabilité et de diffusion 
des rumeurs, voir Pierre Blavier, « La révolution tunisienne 
au prisme de l’expansion scolaire et du chômage », mémoire 
de master 2 en sociologie, Paris, École des hautes études en 
sciences sociales, 2013, p. 90-94.

(3) À Sidi Bouzid, comme dans d’autres villes, il est à remar-
quer qu’aucun bâtiment officiel n’est visé ni a fortiori incendié 
avant le 15 janvier 2011.
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Cette reconnaissance se produit donc moins 
d’une semaine après l’acte d’immolation : elle 
tranche significativement avec le silence qui a 
entouré, deux ans plus tôt, le soulèvement du 
bassin minier. Sur le terrain, elle accompagne 
les actes de répression des manifestations et 
les tentatives d’encerclement géographique du 
mécontentement. Pourtant, le lendemain de 
leur survenue, aucune mention des événements 
de Sidi Bouzid n’est faite dans les médias offi-
ciels. Le 18 décembre 2010, alors que les pre-
miers affrontements ont éclaté et qu’une pre-
mière coordination syndicale a été constituée 
à la suite de l’immolation du jeune Mohamed 
Bouazizi 3, le quotidien national arabophone le 
plus lu, Assabah, ne mentionne pas cette infor-
mation 4. Conformément à une routine profes-
sionnelle bien intégrée, le correspondant du 
quotidien à Sidi Bouzid rapporte uniquement 
la mort d’une mère et de son enfant à l’hôpital 
régional « dans des circonstances obscures 5 ». 
Ironie du sort, l’article en côtoie un autre dont 
le titre annonce : « Aujourd’hui, jugement 
d’un ancien directeur général et sept suspects 
pour corruption ».

Un changement radical dans la gestion 
de la crise par le régime intervient au cours 
de la première semaine suivant l’immola-
tion. Contrairement à « l’insurrection de 
Redeyef » en 2008, dont il n’a jamais été fait 
mention par les organes de presse et de télévi-
sion ni a fortiori par le chef de l’État, celle de 
Sidi Bouzid fait l’objet d’un traitement officiel 
tous azimuts à partir du 21 décembre 2010. Le 
régime choisit de maintenir la pression tout en 

(3) Entretien avec Moez Talbi, cinquante-six ans, pro-
fesseur d’histoire dans l’enseignement secondaire, syndiqué 
UGTT, Sidi Bouzid, 20 avril 2011.

(4) Le quotidien et plus largement le groupe de presse 
Assabah étaient jusqu’en janvier 2011 la propriété de Mohamed 
Sakhr El Matri, gendre du président Ben Ali.

(5) Abdeljalil Al-Jallali, « Hala-k umm wa mawlu-diha- 
f ı-dhuru-f gha-midha » (Hier matin à Sidi Bouzid : mort d’une 
mère et de son nouveau-né dans des circonstances obscures) », 
Assabah, 18 décembre 2010, p. 9.

Les stratégies du pouvoir

Si la diffusion spatiale et sociale du méconten-
tement et des protestations contre le régime 
opère le long de réseaux dormants et par la 
politisation du choc moral que représente 
l’immolation publique de Mohamed Bouazizi 
le 17 décembre 2010 1, elle est également rede-
vable des pratiques de répression et, plus large-
ment, de la stratégie du pouvoir adoptée pour 
l’occasion. Les discours de Zine el Abidine 
Ben Ali sont particulièrement suivis sur la pre-
mière chaîne de télévision nationale TV7 (en 
référence au 7 novembre 1987, date de son 
accès au pouvoir), tout comme les reportages 
et les enquêtes sur l’acte d’immolation faits par 
la presse écrite et audiovisuelle, tout entière 
assujettie au parti-État jusqu’en janvier 2011 
quoique à des degrés divers. En effet, comme 
le rappelle Robert Gelatelly à propos du 
Troisième Reich, il serait erroné de penser que 
« dans les dictatures, les lecteurs de la presse 
lisent moins parce qu’ils savent que celle-ci est 
censurée […]. En réalité, ils lisent plus atten-
tivement car il est particulièrement important 
d’arriver à comprendre ce qui se passe 2 ». Ce 
constat s’applique tout autant à la télévision. 
Ben Ali prononce trois discours télévisés entre 
le 28 décembre 2010 et le 13 janvier 2011, 
après avoir publiquement reçu la famille de 
Mohamed Bouazizi. Au cours de cette période, 
les manifestants passent, dans sa bouche et 
dans les colonnes des médias contrôlés par ses 
services, du statut d’« extrémistes » (mutatar-
rifîn) et de « terroristes » (irhâbiyyîn) à celui de 
« chômeur[s] » (battàl), « nécessiteux » (muhta-

j), « politique[s] » (siya-sı-), qui « demande[nt] 
plus de libertés » (illı- yta-lib al-mazı-d mina-l 
hurriya-t).

(1) Choukri Hmed, « Réseaux dormants, contingence et 
structures : genèses de la révolution tunisienne », Revue fran-
çaise de science politique, 62 (5-6), 2012, p. 797-820.

(2) R. Gelatelly, Backing Hitler…, op. cit., p. 6.
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l’État et du RCD au cours des dix premiers 
jours 3. Localement, dès les premières manifes-
tations à Sidi Bouzid, de peur d’être débordés 
par les jeunes des cités, les militants des par-
tis d’opposition diffusent des tracts pour dire 
« non au chaos », appelant au respect des bâti-
ments publics et des propriétés privées 4. Ces 
militants gardent en mémoire les émeutes 
dites « du pain », contrairement aux jeunes 
des quartiers périphériques nés après 1984 : en 
ce sens, les premiers affrontements réunissent 
pour ainsi dire la génération Bourguiba et la 
génération Ben Ali.

D’un autre côté, la police s’autolimite : s’il 
y a bien un déploiement de forces de l’ordre 
public (huit mille hommes dans la ville de Sidi 
Bouzid pour une population de quarante mille 
habitants), les tirs ne se font pas à balles réelles. 
Ainsi, pendant une semaine, entre le 17 et le 
24 décembre 2010, la répression des manifes-
tations se restreint à la ville de Sidi Bouzid, les 
brigades de l’ordre public (BOP) comme les 
forces de police contenant les manifestants au 
moyen de gaz lacrymogènes, de matraques et 
de balles tirées en l’air. Les premiers morts par 
balle tombent le 24 décembre 2010 à Menzel 
Bouzaïane à l’occasion d’un assaut contre le 
poste de gendarmerie. Des tireurs isolés sont 
alors identifiés par la population 5. Shawqi 
Hidri, âgé d’une quarantaine d’années, profes-
seur de philosophie et actif au sein du mouve-
ment nationaliste arabe Al-Sha‘b (Le peuple), 
meurt sur le coup. Mohamed Amari, dix-neuf 
ans, venu le secourir, décède quelques jours 
plus tard à l’hôpital de Sfax. Ils sont les pre-
mières victimes de la répression. Le lendemain, 

(3) Entretien avec Ali Abassi, Sidi Bouzid, 
19 septembre 2011.

(4) Archives privées et entretien avec Ali Yousfi, cinquante-
quatre ans, instituteur et syndiqué à l’UGTT, militant du 
Front démocratique pour le travail et les libertés (parti de 
centre gauche, opposition), Sidi Bouzid, 20 avril 2011.

(5) Entretiens avec des militants UGTT, Menzel 
Bouzaïane, juillet et septembre 2011.

reconnaissant a minima les actes commis par 
les forces de l’ordre contre les manifestants, en 
dépolitisant l’acte d’immolation et en taxant 
les protestataires de « terroristes ». Afin de 
le déréaliser, l’incident déclencheur est caté-
gorisé en « fait divers » par des journalistes 
proches du pouvoir, quand l’intervention des 
forces de l’ordre est unanimement saluée par 
les journalistes dans les médias officiels. C’est 
ainsi que le 21 décembre 2010, le même quo-
tidien Assabah décide de publier, en cinquième 
page, un court article intitulé « De source offi-
cielle : un incident à Sidi Bouzid a été exploité 
à des fins politiques peu honorables 1 ». Dans 
le même temps, à l’échelle locale, le gouver-
neur est mandaté par le ministre de l’Intérieur 
Rafik Belhadj Kacem aux fins de négocier avec 
les représentants de l’UGTT les moins radi-
caux une solution de sortie de crise. Cette stra-
tégie particulièrement bien rodée est celle qui 
prévaut dans le cas des crises locales et natio-
nales.

On constate alors la conjonction de trois 
mouvements interdépendants : l’abandon de 
l’autolimitation de l’opposition non partisane, 
l’autolimitation de l’opposition partisane et 
syndicale 2 et l’autolimitation de la répression. 
D’un côté, les représentants nationaux de l’op-
position syndicale et politique, habitués à négo-
cier avec les représentants du régime, appellent 
très vite au calme et à l’abandon des modes 
d’action les plus violents de la part des protes-
tataires. Même les chefs des partis légaux les 
plus radicaux, comme le Parti démocrate pro-
gressiste (PDP), découragent leurs militants de 
poursuivre la protestation et leur conseillent de 
négocier directement avec les représentants de 

(1) Pour d’autres exemples de contre-offensives journalis-
tiques, voir Zyed Krichen, « Sidi Bouzid : la portée d’un fait 
divers », Businessnews, 24 décembre 2010 ; Hajer Ajroudi et al., 
« Au cœur de Sidi Bouzid », Le Temps, 25 et 26 décembre 
2010, p. 4.

(2) Frédéric Vairel, « L’ordre disputé du sit-in au Maroc », 
Genèses : sciences sociales et histoire, 59, 2005, p. 47-70.
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massacres particulièrement violents 1. La faille 
apparaît d’autant plus béante que le comman-
dant en chef des armées, le général Rachid 
Ammar, affirmait quelques jours auparavant 
qu’il refusait de tirer sur les manifestants tan-
dis que la France provoquait un scandale inter-
national en proposant de faire bénéficier les 
forces de l’ordre tunisiennes du savoir-faire 
français en matière de gestion des manifesta-
tions.

La répression ne revêt pas non plus la même 
forme partout : elle s’exerce dans la rue (de 
façon discriminée avec emprisonnement de 
militants ciblés, et indiscriminée, dans la ges-
tion des troubles) et sur Internet. La levée 
de la censure des sites de partage de vidéos 
Dailymotion et YouTube, annoncée par Ben 
Ali le 13 janvier au soir dans le but de calmer les 
esprits, est un élément central de son discours 
apprécié par la communauté des blogueurs et 
des défenseurs des droits humains2. Sur le ter-
rain, dans les quartiers populaires, « indics » et 
responsables des cellules du RCD apparaissent 
dépassés par un mouvement qui les surprend 
et les empêche, du fait de son ampleur et de 
sa diffusion rapide, d’être pleinement effi-
caces 3. La réponse du régime est, parallèle-
ment à la répression, de traiter la question poli-
tiquement, tant au niveau local que national. 
Localement d’abord, une délégation du minis-
tère du Développement régional est envoyée à 
Sidi Bouzid dès le 20 décembre 2010, autour 
de laquelle vont s’organiser des négociations 
locales entre le gouverneur de la région et des 
membres locaux de l’UGTT les plus inféodés 

(1) Près de la moitié des victimes de cette première situation 
révolutionnaire tombent au cours de la dernière semaine.

(2) Certains militants notoires prennent alors ouvertement 
position en faveur des propositions de Ben Ali, en se disant 
convaincus par sa sincérité.

(3) Entretien avec Karim Bounaaja, quarante-trois ans, 
commerçant et responsable d’un comité de quartier affilié au 
RCD, Sidi Bouzid, 23 avril 2011 ; entretiens avec des jeunes 
du quartier Al-Nûr de Sidi Bouzid, 24 juillet 2011.

le 25 décembre 2010, des brigades de l’ordre 
public venues en renfort se déploient dans la 
ville de Menzel Bouzaïane, située à une soixan-
taine de kilomètres de Sidi Bouzid, et terro-
risent les familles en pénétrant de force dans 
leurs domiciles et en saccageant les boutiques 
de la rue principale. Le 26 décembre, des 
femmes organisent une manifestation, ce qui 
incite les hommes à faire de même le surlen-
demain.

La répression n’est pas également violente 
partout : loin du centre, elle s’abat avec plus 
de force et de façon d’autant plus arbitraire et 
visiblement mal planifiée que les policiers anti-
émeutes sont peu préparés et maîtrisent insuf-
fisamment la topographie des quartiers qu’ils 
encerclent ou investissent. Ainsi, à l’Ouest du 
pays, entre le 8 et le 10 janvier 2011, Kasserine 
et le village de Thala connaissent un véritable 
massacre, dont les vidéos représentant l’arrivée 
des victimes à l’hôpital régional provoquent un 
nouveau choc moral, décisif pour la mobilisa-
tion. À l’opposé, dans le centre-ville de Tunis, 
le 14 janvier 2011, la manifestation devant le 
ministère de l’Intérieur sur l’avenue Habib-
Bourguiba a été approuvée par le bureau exécu-
tif de l’UGTT qui a décrété la grève générale. 
La police fait usage de la violence pour jugu-
ler les débordements qui ont lieu à partir de 
quatorze heures, mais sans commune mesure 
avec ce qui s’est produit à Kasserine et à Thala : 
trois personnes trouvent la mort. Dans les 
quartiers périphériques de Tunis, comme dans 
la cité populaire Ettadhamen, loin des caméras 
étrangères, la répression est plus forte.

Le 13 janvier 2011, c’est un pouvoir sem-
blant ne plus maîtriser la chaîne de com-
mandement qui se donne pourtant à voir aux 
Tunisiens : « Arrêtez les tirs de balles ! Les 
balles réelles sont inadmissibles ! » (« Yizzî mil 
kartûsh ! Al-kartûsh mûsh maqbûl ! »), clame 
un Ben Ali visiblement très perturbé dans son 
dernier discours télévisé, après cinq jours de 
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mobilisatrice 4. Elle contribue à la fluidité de 
la conjoncture politique ainsi qu’à la mobi-
lité des revendications et des griefs, et équi-
vaut, en quelque sorte, à l’antithèse de l’art de 
gouverner : comme le fait remarquer le poli-
tiste Pierre Favre, « “gouverner” – on ne le dit 
plus guère – c’est décider que la force sera uti-
lisée à l’encontre de certaines personnes ou de 
certains groupes, et qu’à l’inverse, elle ne s’ap-
pesantira pas sur d’autres 5 ». La nationalisa-
tion du mécontentement contre le régime s’est 
ainsi opérée, dans une certaine mesure, par 
la nationalisation de la répression. Malgré les 
variations locales, le pouvoir encourage cette 
nationalisation en traitant de manière homo-
gène les griefs, la répression, le « problème » 
et sa reconnaissance (négociations locale et 
nationale avec l’UGTT, le puissant syndicat 
unique). Cependant, loin d’une analyse cau-
sale, il faut rappeler que sans politisation (dans 
ce cas forcément transgressive) du mécon-
tentement, des frustrations et des revendica-
tions, également sans transmission et diffusion 
des savoir-faire militants, la protestation a peu 
de chance de se maintenir dans la durée. En 
outre, la répression est loin d’avoir un seul et 
même effet sur les différentes mobilisations et, 
partant, sur les différents groupes sociaux qui 
composent le collectif protestataire.

Sous ce rapport, la diffusion spatiale du 
mécontentement apparaît comme une des 
conséquences de la diffusion de la répression : 
d’abord sur le cercle restreint des militants et 
des activistes politiques ou syndicaux, puis au 
reste de la population à partir de l’expansion 

(4) « Lorsque la répression s’abat de manière indiscriminée 
sur les militants, les sympathisants, voire les populations sus-
pectées de les soutenir, l’extension de la mobilisation est pro-
bable, de même que la radicalisation », écrivent H. Combes et 
O. Fillieule, « De la répression… », op. cit., p. 1069.

(5) Pierre Favre, « Qui gouverne quand personne ne gou-
verne ? », in Pierre Favre, Jack Hayward et Yves Schemeil 
(dir.), Être gouverné : études en l’honneur de Jean Leca, Paris, 
Presses de Sciences Po, 2003, p. 259-271, p. 270.

au pouvoir. Le refus de l’engagement des res-
ponsables du RCD local, incapables d’organi-
ser la surveillance de manière efficace et lassés, 
depuis quelques années, de relayer en vain les 
récriminations sans cesse croissantes des popu-
lations, compromet toutefois la réussite de 
cette stratégie. Celle-ci ne permet pas la cana-
lisation du mouvement et contribue à radicali-
ser un peu plus les militants politiques et syn-
dicalistes de la base ainsi qu’à délégitimer les 
élites locales elles-mêmes divisées sur la ligne 
à tenir 1. Au niveau national, des pourpar-
lers entre Ben Ali et Abdesselem Jrad, secré-
taire général de l’UGTT, vont se tenir dès la 
semaine suivant l’immolation. Ensuite, à par-
tir de la fin du mois de décembre 2010, Ben Ali 
décide de maintenir la pression dans la rue tout 
en cédant sur quelques points : il limoge des 
ministres et des gouverneurs 2.

Répressions et désectorisation

Les pratiques répressives sont, en dernier 
lieu, une dimension importante du phéno-
mène de désectorisation 3. Parce que la répres-
sion touche, quasiment au même moment 
mais à des degrés et sous des formes divers, 
des groupes sociaux différents, elle devient 
relativement indiscriminée et potentiellement 

(1) Les réseaux du parti-État, dont c’est pourtant une des 
fonctions, auraient ainsi « refusé de jouer les médiateurs entre 
le pouvoir et la “jeunesse de Sidi Bouzid”. De ce point de vue, 
ce rétrécissement de la base de soutien du régime au niveau 
local s’explique par le tarissement des ressources clientélaires 
du parti au pouvoir » (M. B. Ayari, « La “révolution tuni-
sienne”… », op. cit., p. 245). Nicolas Dot-Pouillard note dans 
le même sens qu’à un niveau national « le RCD, selon les com-
mentaires de ses propres dirigeants, n’a pas réussi à mobiliser 
ses troupes » (Nicolas Dot-Pouillard, Tunisie : la révolution et 
ses passés, Paris, L’Harmattan, « Bibliothèque de l’Iremmo », 
2013, p. 32).

(2) Laurent Jeanpierre analyse l’inefficacité de ces mesures 
dans « Points d’inflexion des révoltes arabes », Les Temps 
modernes, 664, 2011, p. 63-84.

(3) Michel Dobry, Sociologie des crises politiques, Paris, 
Presses de Sciences Po, 1986, 2009. Voir également notre pro-
position pour ethnographier la désectorisation dans C. Hmed, 
« Réseaux dormants… », op. cit.
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qui paraissent potentiellement généralisables. 
D’abord, la répression dans un contexte révo-
lutionnaire doit être analysée comme une inte-
raction : elle nécessite d’examiner les anticipa-
tions et les perceptions des forces de l’ordre et 
des mouvements protestataires ainsi que leurs 
actions et réactions respectives 3. Ensuite, cette 
étude doit tenir compte des mesures géné-
rales prises par le gouvernement en direction 
des protestataires : les mesures de répression 
se combinent avec des négociations tendant à 
canaliser la contestation. Comme dans le cas 
d’autres révolutions, les concessions et les stra-
tégies d’encadrement et d’endiguement du 
mécontentement populaire s’articulent à la 
coercition dans l’espace public et sur les lieux 
de travail, dans les salles de réunion, aux domi-
ciles des insurgés et sur Internet 4. Ce sont ces 
concessions et l’autolimitation de la répres-
sion, ajoutées à la présence de réseaux de mobi-
lisation constitués par des expériences passées, 
qui conduisent à la participation d’individus et 
de groupes jusqu’ici étrangers à la lutte collec-
tive. La reconnaissance inédite du mouvement 
par les plus hauts dépositaires du pouvoir, en 
dépit de sa répression, accélère sa radicalisation 
et sa nationalisation, ce qui rend plus poreuses 
les frontières entre groupes et secteurs sociaux. 
Le périmètre de validité de ce résultat ne se 
limite d’ailleurs pas aux régimes autoritaires : 
ainsi, en mai 1968 en France, c’est la publicité 
des hésitations et tergiversations du gouverne-
ment qui accélérèrent la radicalisation du mou-
vement 5.

(3) Olivier Fillieule et Donatella Della Porta (dir.), Police et 
Manifestants, Paris, Presses de Sciences Po, 2006.

(4) Sur ce point, voir Jennifer Earl, « Tanks, Tear Gas, 
and Taxes : Toward a Theory of Movement Repression », 
Sociological Theory, 21 (1), 2003, p. 44-68 ; Karen Rasler, 
« Concessions, Repression, and Political Protest in the 
Iranian Revolution », American Sociological Review, 61, 1996,  
p. 132-152.

(5) Boris Gobille, Mai 68, Paris, La Découverte, 
« Repères », 2008, p. 85.

des manifestations. Or la gestion des manifes-
tations et celle de la guérilla urbaine supposent 
de la part des agents de l’État d’autres com-
pétences que la surveillance rapprochée et le 
renseignement. Si la délation et le « quadril-
lage méticuleux 1 » par les cellules du RCD 
permettent de déjouer les plans d’opposants et 
de prévenir toute activité contestataire organi-
sée, ils restent inefficaces dans le temps court 
de la crise. Au cours d’un entretien, un mili-
tant du Parti démocrate progressiste (PDP), 
le parti d’opposition légal connu pour avoir 
été l’un des plus radicaux sous Ben Ali, a bien 
rendu compte de ce phénomène, qui est loin 
d’être spécifique au cas tunisien 2. En 2008, à la 
suite de l’organisation à Sidi Bouzid d’un mou-
vement de solidarité avec le bassin minier, le 
noyau des militants du PDP diffusent des tracts 
et se réunissent dans un café du centre-ville. 
Un procès leur est intenté non pour organisa-
tion de réunions mais pour faits de droit com-
mun : non-paiement des consommations, vio-
lences à l’encontre du propriétaire du café. Le 
19 décembre 2010, ces mêmes militants sont 
arrêtés et détenus dans le district de la Sûreté 
nationale (« al-Mantaqa », comme le surnom-
ment les Tunisiens), en raison de leur partici-
pation à la manifestation de la veille, puis, à 
leur grand étonnement, sont rapidement relâ-
chés au fur et à mesure de la diffusion de la 
protestation et des négociations engagées par 
le pouvoir.

L’ambition de cet article était d’étudier les 
liens entre répression et mobilisation contre 
un régime autoritaire. Sans que l’enquête 
porte nécessairement sur les forces de l’ordre, 
il est possible d’isoler quatre résultats de l’ana-
lyse de ces interrelations dans le cas tunisien, 

(1) Béatrice Hibou, « Un quadrillage méticuleux », in id., 
La Force de l’obéissance…, op. cit., p. 95-130.

(2) Voir la contribution d’Emmanuel Droit dans ce numéro.
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poursuites contre les policiers inculpés 4, tandis 
que la dissolution de la police politique n’a pas 
signifié sa pure et simple disparition 5.

Choukri Hmed,  
Université Paris-Dauphine, Institut de recherche 

interdisciplinaire en sciences sociales (Irisso), 
CNRS, 75775, Paris cedex 16, France.

(4) Fabien Jobard montre l’enchevêtrement des différents 
« passés » d’institutions dans le cas de l’unification des polices 
allemandes à Berlin. (Fabien Jobard, « Usages et ruses des 
temps : l’unification des polices berlinoises après 1989 », Revue 
française de science politique, 53 (3), 2003, p. 351-381.)

(5) Ainsi, la direction des Renseignements généraux, offi-
ciellement dissoute le 7 mars 2011, est en réalité encore active 
en juillet 2011 selon certaines organisations non gouverne-
mentales (http://www.fidh.org/IMG/pdf/tunisie567fr.pdf, 
12 avril 2013). Pour un constat similaire, voir International 
Crisis Group, Rapport Moyen-Orient/Afrique du Nord, 
Réforme et stratégie sécuritaire en Tunisie, 161, 23 juillet 2015.

Les pratiques coercitives doivent en outre 
être considérées comme un des modes de gou-
vernement déployés par le régime, qui donnent 
leur sens non seulement aux actes de répres-
sion et de concession décrits plus haut (clienté-
lisme, surveillance, censure, intimidation, etc.), 
mais également à l’événement historique lui-
même. Enfin, il paraît utile de ne pas décréter 
trop vite et sans examen préalable l’importance 
des ruptures engendrées par la force de « l’évé-
nement transformateur 1 » (y compris révolu-
tionnaire) sur la réorganisation des services de 
police et les techniques de répression. Dans le 
cas tunisien, si l’on constate effectivement des 
ruptures (des syndicats policiers sont créés à 
partir de janvier 2011 2, la médiatisation et la 
scandalisation de l’activité policière et répres-
sive vont croissantes, parallèlement à la montée 
de la « menace salafiste 3 »), celles-ci sont loin 
d’être la règle : la plupart des responsables de 
la répression de masse sont promus après la 
fuite de Ben Ali, parallèlement à l’abandon des 

(1) William H. Sewell, Logics of History : Social Theory and 
Social Transformation, Chicago, University of Chicago Press, 
2005.

(2) Immédiatement après la fuite de Ben Ali (le premier 
syndicat sera créé le 17 janvier, soit trois jours après la chute 
du régime), les policiers vont fonder leurs premiers syndicats, 
pour des raisons catégorielles et pour se protéger des actes de 
représailles. Voir Éric Gobe, « Tunisie an I : les chantiers de 
la transition », L’Année du Maghreb, 8, 2012 ; et les travaux en 
cours de Wejdane Mokrani.

(3) International Crisis Group, « Tunisie : violences et 
défi salafistes », Rapport Moyen-Orient/Afrique du Nord, 137, 
février 2013.

Choukri Hmed est maître de conférences en science poli-
tique à l’Université Paris-Dauphine et chercheur à l’Institut 
de recherche interdisciplinaire en sciences sociales (Irisso). 
Ses thèmes de recherche portent sur la politique compa-
rée, la sociologie des mouvements sociaux et des mobili-
sations, ainsi que sur la sociohistoire de l’État, en Europe et 
dans le monde arabe. Il a récemment publié « Réseaux dor-
mants, contingence et structures : genèses de la révolution 
tunisienne » (Revue française de science politique, 62 (5-6), 
2012, p. 797-820) et « Si le peuple un jour aspire à vivre, le 
destin se doit de répondre : apprendre à devenir révolution-
naire en Tunisie » (Les Temps modernes, 164, 2011, p. 4-20).  
(choukri.hmed@dauphine.fr)
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